
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 3  DLH  193  –  Réalisation,  103  rue  Raymond  Losseran d  (14e)  d'un  progra m m e  de
rénovation  de  13  logemen t s  sociaux  par  ELOGIE- SIEMP  - Subven tion  (158  250  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  dotée  d’un  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial.  Celui- ci  vise
notam m e n t  à  réduir e  l’impact  carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles
d’émissions  importan t s ,  les  émissions  induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les
émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t  (notam m e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s).
C’est  pour  ces  raisons  que  la  Ville  souhaite  développer  des  réponse s  technique s  et
architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,  le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque
immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  maté riaux  à  faible  impact  carbone ,  l’appor t
d’énergies  renouvelables  et  le  rafraîchisse m e n t ,  la  «  désimper m é a b ilisa t ion  »  et  la
végétalisa tion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  

À  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  les
méthod es  construc tives  sont  questionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances  sont
favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches .  L’ensem ble  de  ces  interven t ions  se  fait  dans  le
respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la  richesse  de
Paris.  

Le  bailleur  et  son  équipe  de  maît rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

ELOGIE- SIEMP  est  emphytéo te  de  l’ensemble  immobilier  situé  103  rue  Raymond
Losseran d  (14e)  const rui t  au  milieu  du  XIXème  siècle.  La  société  souhai te  réalise r
un  progra m m e  de  rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivant  dans  les  objectifs  du  Plan
Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le
cadre  de  vie  et  le  confor t  des  locatai re s  en  apport a n t  une  réduction  des  consom m a t ions
d’énergie .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  est  composé  de  trois  bâtimen t s  en  R+2 + Co m bles  pour  le  bâtimen t
A sur  rue,  en  R+2  pour  le  bâtimen t  B intermé diai r e  sur  cour  et  en  R+1 + Co m bles  pour  le
bâtimen t  C localisé  en  fond  de  parcelle.
Cet  ensemble  compor t e  13  logemen t s  sociaux  d’une  surface  utile  totale  de  729  m².  La
façade  des  immeubles  présen te  des  éléments  de  maçonne r ie  variés  :  pierre s ,  moellons  et
briques .  

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
d’un  inconfor t  thermiqu e  dû  à  une  absence  d’isolation  thermiqu e,  et  de  désord r es  dans  les
caves  qui  résulten t  d’une  insuffisance  d’étanch éi t é  des  réseaux  d’eau  produisan t  des
infiltra t ions  dans  le  sous- sol.
 

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  :

 246  kWhep/m²Sho nRT.an,  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  40%),  un  gain  d’émission  de
GES  de  56%  pour  le  bâtimen t  A ;

 137  kWhep/m²Sho nRT.an,  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  71%),  un  gain  d’émission  de
GES  de  83%  pour  le  bâtimen t  B ;

 146  kWhep/m²Sho nRT.an,  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  38%),  un  gain  d’émission  de
GES  de  53%  pour  le  bâtimen t  C.

Il  devra  obteni r  la  certification  BEE  Rénovation  Paris  130  points  minimu m  et  être  labellisé
Rénovation  150  pour  les  bâtimen t s  A  et  C  et  Effinergie  Basse  consomm a tion  pour  le
bâtimen t  B.

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  :

- La  créa tion  d’une  isolation  thermiqu e  par  l'extérieu r  des  façades  sur  cour  des  3
bâtimen t s  ; 

- La  mise  en  œuvre  d’une  isolation  des  planche r s  hauts  ; 
- La  réalisa t ion  d’un  flocage  thermiqu e  des  planche r s  hauts  des  caves  des  bâtimen t s

A et  C  et  la  réalisa t ion  d’une  isolation  thermiqu e  de  la  toiture  sous  combles  du
bâtimen t  B ;

- L’installa tion  d’une  chaudière  à  condens a t ion  dans  le  bâtimen t  C  et  de  corps  de
chauffe  neufs  dans  les  logeme nt s  de  ce  bâtimen t  ; 

- L’installa tion  de  convec teu r s  élect rique s  à  accumula tion  dans  les  logemen t s  des
bâtimen t s  A et  B.

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  88
kWhep/m²SHO N RT.an,  soit  une  diminution  de  près  de  40%  :

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H O N r t . a n

Émiss i o n  de  CO 2  en  kgCO 2 /m²SH a b . a n

Exista nt Après  travaux Gain Existant Après  travaux Gain
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Bâtimen t  A 416 246 40% 16 7 56%

Bâtiment  B 473 137 71% 18 3 83%

Bâtimen t  C 234 146 38% 62 29 53%

De  plus,  un  progra m m e  de  travaux  d’améliora t ion  du  confort  intérieu r  sera  entrep r i s ,  qui
compre n d r a  le  remplace m e n t  des  équipem e n t s  sanitai re s  et  la  réfection  des  pièces  d’eau
de  tous  les  logemen t s .

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  428  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement .

II  - FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  1  105  090  euros  (soit  85  007  euros  /  logemen t)  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                       923

437  €  

Dont  aléas  et  révisions
                         66

056  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                         181

654  €  

Dont  aléas  et  révisions
                         29

658  €  

TOTAL
              1  105  090

€  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Eco- prêt  CDC
                     404  000

€  

Prêt  PAM
                      542  840

€  

Subvention  Ville  
                        158

250  €  

TOTAL
              1  105  090

€  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  ELOGIE- SIEMP  une  subven tion  d’un
montan t  maximum  de  158  250  euros  et  d'accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux
empru n t s  nécessai r e s  à  la  réalisat ion  de  cette  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris

3


	1°) Le prix de revient prévisionnel

